
Image not found or type unknown

droit des régimes mat

Par melmelcuv, le 29/12/2018 à 15:16

Madame, monsieur, 
J'ai une question concerantn le cas suivant : 

Monsieur et Madame se sont marie?s sous le re?gime de la se?paration de biens. Leur
contrat de mariage contenait une clause suivant laquelle « chacun des e?poux est re?pute?
avoir fourni au jour le jour sa part contributive, en sorte qu'ils ne seront assujettis a? aucun
compte entre eux ni a? retirer a? ce sujet aucune quittance l'un de l'autre ».

Au cours de leur mariage, ils ont acquis en indivision un appartement dans lequel ils ont ve?cu
ensemble. L’acquisition a e?te? re?alise?e au moyen d’un pre?t consenti aux deux e?poux,
engage?s
solidairement. Monsieur n’ayant jamais re?ussi a? retrouver un travail apre?s son
licenciement, Madame
a paye? seule l’inte?gralite? des e?che?ances du pre?t. 
L'épouse peut-elle en obtenir le remboursement, sachant que les e?poux sont toujours
marie?s ?

Autre question : si e?poux se sont marie?s sous le re?gime le?gal, sans e?tablir contrat de
mariage. Ils
ont acquis l’appartement au cours de la communaute?. L’emprunt a e?te? rembourse? avec
les seuls salaires de Madame pourra-t-elle obtenir un « remboursement » lors de la
dissolution de la communaute? ?

respectueusement, 

Mélanie Cuvillier 

Par Visiteur, le 29/12/2018 à 23:06

Bonjour
Il faudra en faire la demande, justificatif à l'appui, le juge tranchera, s'il estime que ce cas sort



de la contribution "normale" aux charges du ménage.

Par Crassus, le 01/01/2019 à 08:52

Bonjour
Réponse négative dans les deux cas, en raison de la clause contenue dans le contrat de
mariage pour le premier cas, en raison des Règles applicables dans un régime de
communauté légale sans contrat dans le second cas.
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